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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D'AIX-EN-
PROVENCE N°2010.1362
 
Séance  publique du
 
16 décembre 2010
 
Présidence de Monsieur Jean CHORRO,
Adjoint au Maire

 
OBJET : CRÉATION CARTE SANTÉ JEUNES : AUTORISATION À MADAME LE DÉPUTÉ
MAIRE DE SOLLICITER DES SUBVENTIONS AUPRÈS DE PARTENAIRES FINANCIERS
POUR 2010 ET 2011.
 
Le 16/12/10 à , le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session Ordinaire dans la salle de ses
délibérations, à l'Hôtel-de-Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire
le Vendredi 10 Décembre 2010, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

 
Etaient Présents :
 
Mme Charlotte BENON, Mme Christine BERNARD, Mme Odile BONTHOUX, M. Helliot BRAMI, Mme Danièle BRUNET, M.
Maurice CHAZEAU, M. Eric CHEVALIER, M. Jean CHORRO, Mme Chantal DAVENNE, M. Yannick DECARA, M. Gerard
DELOCHE, Mme Brigitte DEVESA, Mme Sylvaine DI CARO, M. Laurent DILLINGER, Mme Fatima DRAOUZIA, Mme
Michelle EINAUDI, M. Alexandre GALLESE, M. Jacques GARCON, M. Gérard GERACI, M. Jean-Christophe GROSSI, M.
Hervé GUERRERA, M. François HAMY, Mme Michèle JONES, Mme Patricia LARNAUDIE, M. Henri MATAS, Mme Amaria
MOHAMMEDI, Mme Arlette OLLIVIER, M. Stéphane PAOLI, M. Christian PEREZ, Mme Liliane PIERRON, Mme Danielle
SANTAMARIA, Mme Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Mme Catherine SILVESTRE, Mme Fleur SKRIVAN, M. Jules
SUSINI, M. Francis TAULAN, Mme Françoise TERME, M. Victor TONIN, Mme Marie José VALETA
 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des Collectivités
Territoriales:

M. Lucien AMBROGIANI à Mme Fleur SKRIVAN, Mme Agnès AMIACH ELBEZ à Mme Chantal DAVENNE, Mlle Odile
BARBAT-BLANC à Mme Danielle SANTAMARIA, M. Gérard BRAMOULLÉ à M. Jules SUSINI, M. François-Xavier DE
PERETTI à Mme Brigitte DEVESA, Mme Martine FENESTRAZ à Mme Fatima DRAOUZIA, M. Robert FOUQUET à M. Eric
CHEVALIER, M. André GUINDE à Mme Michelle EINAUDI, Mme Sophie JOISSAINS à M. Francis TAULAN, Mme Maryse
JOISSAINS MASINI à M. Jean CHORRO, M. Christian LOUIT à M. Gérard GERACI, Mme Reine MERGER à M. Alexandre
GALLESE, M. Jean-Marc PERRIN à Mme Christine BERNARD, Mme Catherine RIVET-JOLIN à M. Stéphane PAOLI
 
Excusés sans pouvoir :
 
M. Jacques AGOPIAN, M. Alexandre MEDVEDOWSKY
 
Secrétaire : Yannick DECARA
Mme Fatima DRAOUZIA donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Mme Fatima DRAOUZIA
CO-RAPPORTEUR(S) : Mme Marie-Pierre SICARD-DESNUELLE, M. Laurent
DILLINGER       
 
Politique Publique : DEVELOPPEMENT DES SERVICES DE PROXIMITE AUX AIXOISES ET
AIXOIS
 
OBJET : CRÉATION CARTE SANTÉ JEUNES : AUTORISATION À MADAME LE DÉPUTÉ
MAIRE DE SOLLICITER DES SUBVENTIONS AUPRÈS DE PARTENAIRES FINANCIERS
POUR 2010 ET 2011. - Décision du Conseil
 
 
Mes chers collègues,
 
Le Conseil Municipal des Adolescents s'est fortement engagé dans la prévention sanitaire en 2010 en
créant un guide d'information à destination des jeunes intitulé « Contraception : savoir en parler, savoir
où aller ».
L'objectif de cet outil est de permettre aux jeunes de mieux connaître et identifier les structures de
prévention des grossesses non désirées et des infections sexuellement transmissibles sur la ville d'Aix-
en-Provence.
En complément du guide distribué auprès des établissements scolaires et centres sociaux, le Conseil
Municipal des Adolescents souhaiterait créer un nouveau support de diffusion sous la forme d'une
carte équipée d'un port informatique USB, la « Carte Santé Jeunes ». Ce type de support permettra
aux adolescents de consulter des informations de prévention telles que des clips vidéos, annuaire,
cartographie depuis un ordinateur. Cette carte pourra être réactualisée tous les ans  en lien avec
les partenaires de l'opération : Bureau d'Information Jeunesse, Point Accueil Ecoute Jeunes, Point
Information Familles... A terme, cette carte pourra également regrouper des informations concernant
d'autres thématiques de santé : addictions, souffrance psychique, accès aux droits.
 
Ainsi, il s'agit de créer un outil novateur, facilement utilisable et adapté aux habitudes des
adolescents pour une meilleure communication des messages de prévention. La réalisation du guide
« Contraception : savoir en parler, savoir où aller » illustre déjà l'engagement de notre municipalité



concernant les questions de santé des jeunes. La création de la « Carte Santé Jeunes » numérique pourrait
représenter une avancée particulièrement novatrice et originale sur cette priorité.
 
La dépense comptable de l'ordre de 10 000 euros afférente à la création de ce nouvel outil sera incluse
dans le budget prévisionnel 2011 de la Direction Jeunesse et Vie Étudiante, sous réserve du vote du
budget.
 
En conséquence, afin de permettre la création et l'édition d'un premier lot de la « Carte Santé Jeunes »
numérique,  nous vous demandons, mes chers collègues, de bien vouloir :
 
AUTORISER Madame le Député Maire ou les adjoints délégués à la « petite enfance et à la jeunesse
» et à la « santé publique » de solliciter des soutiens financiers auprès de partenaires privés ou publics
pour ce dispositif.
 
DIRE que la dépense correspondante sera imputée au budget primitif 2011 de la ville sur la ligne
budgétaire N° 924 22 6574 1702 des crédits de la Direction de la Jeunesse et de la Vie Etudiante,  qui
présentera les disponibilités suffisantes.
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 Présents et représentés  : 53
 Présents  : 39
 Abstentions  : 0
 Non participation  : 0
 Suffrages Exprimés  : 53
 Pour  : 53
 Contre  : 0
     
 
 

Ont voté contre
 
NEANT
 

Se sont abstenus
 
NEANT
 

N’ont pas pris part au vote
 
NEANT
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité
le rapport qui précède.
Ont signé Jean CHORRO, Adjoint au Maire
Président de séance et les membres du conseil présents :
 

Le Conseiller Municipal délégué,
Arlette OLLIVIER

 
 
         Compte-rendu de la délibération affiché le : Vendredi 17 Décembre 2010
         (articles L 2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.) 


